
COMMUNE DE ROUEN 

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES DE FONCTION DE S ELUS 

Annexé à la délibération du 27 mars 2026 

POPULATION :  117 662 habitants 

MAJORATION station de tourisme OUI : X 25% NON 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autoris é) hors majorations légales 

FONCTIONS NOMBRE D'ELUS  

TAUX MAXIMUM  
AUTORISE en % de 

l'indice majoré 835* 
TOTAL (1)  

1. MAIRE  
(art. L.2123 23 du CGCT) 

1 145 % 5 960,26 € 

2. ADJOINTS avec délégation  

(art. L.2123 24 du CGCT) 

16 66 % 43 407,10 € 

3. ADJOINT de quartier  

(art. L.2123 24 du CGCT) 

0 66 % 0,00 € 

Montant de l'enveloppe globale (1)    49 367,36 € 

(1) : montant donné à titre indicatif sur la base de la valeur du point fonction publique au 1er janvier 2026 = 4,92278 
 
II - INDEMNITES ALLOUEES  

FONCTIONS NOMBRE D'ELUS  
TAUX OCTROYES en % 

de l'indice majoré 835* 
TOTAL (1)  MAJORATION  

Montant avec  

majoration  

1. MAIRE 

(art. L.2123 23 du CGCT) 1 56,01 % 

2 302.30€ 
25% 2 877,88 € 

2. ADJOINTS avec délégation  

(art. 2123 24 du CGCT) 14 41,30 % 

23 767.03€ 
25% 29 708,79 € 



3. CONSEILLERS MUNICIPAUX 
avec délégation  

(art. L.2123 24 - 1 du CGCT) 
18 15,50 % 

11 468.35€ 
25% 14 335,43 € 

 Indemnité du maire + total des indemnités des adjoi nts et conseillers 
municipaux 
ayant délégation (1)  

37 537.68€  

 

46 992,10 € 

4. CONSEILLERS MUNICIPAUX  

(art. L.2123 24 - 1 du CGCT) 
Commune de + 100 000 ha  
6 % maximum (référence à l’IB 1027 Majoré 835) 
art 2123- 20-1 

22 6 % 

 
 

5 425.89€ 0% 

 

*Indice brut 1027 - n/maj 835 :  4 110,52 € 

Valeur du point au 1er janvier 2026 : 4,92278 € 

 DRH - budget 03/03/2026 


